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Regeste

Asile et renvoi (recours réexamen)

Erwägungen

E. 1.1
Préalablement, il convient de se prononcer d'office sur la qualification juridique de la
demande déposée par l'intéressé le 28 février 2007 et, partant, de déterminer quelle est
l'autorité compétente pour en connaître. Le fait que cet acte est intitulé "requête en
réexamen" et qu'il a été adressé à l'ODM n'implique pas en soi la compétence de cette
autorité car, lorsqu'il y a eu prononcé sur recours, la procédure de nouvel examen de la
décision de première instance revêt un caractère subsidiaire par rapport à la procédure de
révision du prononcé sur recours.

E. 1.2
La question se pose de savoir si cette requête doit être considérée comme une demande de
révision formée contre la décision sur recours prise par la Commission en date du 14
novembre 2005. Si tel devait être le cas, le Tribunal serait compétent pour en connaître et la
procédure serait régie par les art. 66 ss de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la
procédure administrative (PA, RS 172.021) (cf. en particulier à ce sujet ATAF 2007/11 p.
115 ss).

E. 1.3
En l'espèce, le Tribunal constate que les éléments allégués par l'intéressé en rapport avec à
sa tante, qui sont les seuls déterminants en matière d'asile (cf. let. B § 2 de l'état de fait),
sont antérieurs à la décision sur recours précitée. Ils auraient dû de ce fait être examinés
dans le cadre d'une demande de révision. Dès lors, il convient d'annuler la décision rendue
par l'ODM le 9 mars 2007, en tant qu'elle porte sur ces allégués, et d'examiner les faits et les
moyens de preuve offerts sous l'angle de la révision (cf. § suivant). En l'occurrence, force
est de constater que l'intéressé cherche de la sorte à obtenir une nouvelle appréciation des
faits et des moyens de preuve déjà connus et examinés durant la procédure ordinaire close
par la décision de la Commission du 14 novembre 2005. Ce motif n'est pas recevable dans
le cadre d'une demande de révision.

E. 1.4
Pour le surplus, s'agissant des éléments postérieurs à l'arrêt sur recours précité, il est
important de préciser que l'intéressé ne fait valoir que des arguments portant sur l'exécution
du renvoi, lesquels constituent le point central de sa requête. Partant, s'agissant de cette
question, c'est à raison que l'ODM a considéré la requête du 28 février 2007 comme une
demande de réexamen (cf. à ce sujet Jurisprudence et informations de la Commission suisse



de recours en matière d'asile [JICRA] 2006 n° 20 ; cf. également JICRA 1998 n° 1).

E. 2.1
Le Tribunal statue de manière définitive sur les recours contre les décisions, au sens de l'art.
5 PA, rendues en matière d'asile et de renvoi (art. 105 LAsi, en relation avec les art. 31 à 33
de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif fédéral [LTAF, RS 173.32] ; art. 83
let. d ch. 1 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral [LTF, RS 173.110]).

E. 2.2
Le recourant peut invoquer la violation du droit fédéral, notamment l'abus ou l'excès dans
l'exercice du pouvoir d'appréciation, l'établissement inexact ou incomplet de l'état de fait
pertinent, ainsi que l'inopportunité (art. 106 al. 1 LAsi et 62 al. 4 PA). Le Tribunal examine
librement les griefs, sans être lié par les motifs invoqués par les parties, ni par les
considérants de la décision attaquée. Il peut admettre le recours pour d'autres motifs que
ceux dont se prévaut le recourant ou, à l'inverse, confirmer la décision entreprise par
substitution de motifs (cf. ATF 132 II 257).

E. 2.3
L'intéressé a qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme (art. 52 PA) et le
délai (art. 50 al. 1 PA en vigueur depuis le 1er janvier 2007) prescrits par la loi, le recours
est recevable.

E. 3
En ce qui concerne le grief relatif à une violation du droit d'être entendu (cf. let. D § 2 de
l'état de fait), il doit être écarté. En effet, il ressort clairement de la décision du 9 mars 2007
(cf. p. 1 § 2 i.f. et p. 2 § 3 s.) que l'ODM a apprécié les pièces annexées à la demande de
réexamen du 28 février 2007.

E. 4.1
A titre préliminaire, le Tribunal tient à souligner que l'intéressé ne saurait, dans cette
procédure, invoquer valablement les liens familiaux qu'il entretiendrait avec deux citoyens
suisses, à savoir sa concubine (qui est encore mariée) et leur enfant commun, qu'il a reconnu
(cf. let. N et O de l'état de fait), dans le but d'obtenir une autorisation de séjour. En effet,
cette question relève de l'autorité cantonale de police des étrangers. L'autorité compétente
en matière d'asile doit, de son côté, se limiter à résoudre la question préjudicielle de savoir
si, sur la base de la jurisprudence du Tribunal fédéral [TF] relative à cette disposition, la
personne concernée peut se prévaloir d'un droit au sens de l'art. 14 al. 1 LAsi (cf. à ce sujet
JICRA 2001 n° 21).

E. 4.2
Lorsque la législation nationale n'accorde pas de droit à une autorisation de séjour (cf. en
particulier art. 42 et 43 de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers [LEtr, RS
142.20]), il est possible pour un étranger de déduire un tel droit directement de l'art. 8
CEDH. Dans une jurisprudence largement établie, le TF a conçu une liste de critères très
restrictifs des situations où l'étranger sans autorisation de séjour peut bénéficier du respect
de la vie privée et familiale au sens de cette cette disposition. Selon cette jurisprudence, il
faut en particulier que la relation entre l'étranger et une personne de sa famille ayant le droit
de résider durablement en Suisse soit étroite et effective (ATF 135 II 143 consid. 1.3.1 p.
145 ; ATF 130 II 281 consid. 3.1 p. 285 et les arrêts cités). Quant à l'étranger qui n'exerce



pas l'autorité parentale sur un enfant, il doit démontrer qu'il a établi des liens
particulièrement étroits avec celui-ci (cf. arrêts du TF 2C_679/2009 du 1er avril 2010,
consid. 3 et 2D.30/2007 du 17 juillet 2007, spéc. consid. 4.2).

E. 4.3
En l'espèce, on ne saurait affirmer, au vu du dossier, que les conditions susmentionnées sont
remplies, malgré en particulier la reconnaissance de son enfant par le recourant (cf. aussi
let. N pt. c et O de l'état de fait).

E. 5
Ce grief ayant été écarté, il s'agit à présent d'examiner les motifs de réexamen invoqués.

E. 5.1
La demande de réexamen (aussi appelée demande de nouvel examen ou de
reconsidération), définie comme une requête non soumise à des exigences de délai ou de
forme, adressée à une autorité administrative en vue de la reconsidération de la décision
qu'elle a prise et qui est entrée en force, n'est pas expressément prévue par la PA. La
jurisprudence et la doctrine l'ont cependant déduite de l'art. 4 de la Constitution fédérale du
29 mai 1874 (aCst), qui correspond, sur ce point, à l'art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale
du 18 avril 1999 (Cst., RS 101) et de l'art. 66 PA, qui prévoit le droit de demander la
révision des décisions (cf. ATF 127 I 133 consid. 6 p. 137, ATF 109 Ib 246 ss ; Alfred Kölz
/ Isabelle Häner, Verwaltungsverfahren und Verwaltungsrechtspflege des Bundes, 2e éd.,
Zurich 1998, p. 156 ss, spéc. p. 160 ; Ursina Beerli-Bonorand, Die ausserordentlichen
Rechtsmittel in der Verwaltungsrechtspflege des Bundes und der Kantone, Zurich 1985, p.
171 ss, spéc. p. 179 et 185 s., et réf. cit. ; André Grisel, Traité de droit administratif,
Neuchâtel 1984, vol. II, p. 947 ss.). L'ODM n'est tenu de se saisir d'une demande de
réexamen que lorsqu'elle constitue une "demande d'adaptation", à savoir lorsque le
requérant se prévaut d'un changement notable de circonstances postérieur au prononcé de sa
décision ou, en cas d'absence de recours ou de décision d'irrecevabilité du recours interjeté
contre cette décision, lorsqu'elle constitue une "demande de reconsidération qualifiée", à
savoir lorsque le requérant invoque un des motifs de révision prévus à l'art. 66 PA,
applicable par analogie (cf. JICRA 2003 n° 7 consid. 1 p. 42 s., JICRA 1995 n° 21 p. 199 ss,
JICRA 1993 n° 25 consid. 3b p. 179). Toutefois, si la demande d'adaptation porte sur le
réexamen d'un refus de l'asile (et non simplement d'une mesure de renvoi), l'art. 32 al. 2 let.
e LAsi sera, en principe, applicable (cf. JICRA 2006 n° 20 consid. 2 p. 213 s. ; JICRA 1998
n° 1 consid. 6 let. a-c p. 11 ss).

E. 5.2
Ainsi, aux conditions précitées, la personne concernée par une décision entrée en force peut
notamment en demander le réexamen à l'autorité de première instance en se prévalant d'un
changement notable de circonstances.

E. 5.2.1
Une telle demande de réexamen tend à faire adapter par l'autorité de première instance sa
décision parce que, depuis son prononcé (ou en cas de recours, depuis le prononcé sur
recours), s'est créée une situation nouvelle dans les faits ou exceptionnellement au plan
juridique, qui constitue une modification notable des circonstances (cf. JICRA 1995 n° 21
consid. 1b p. 203 s., et réf. cit. ; ATF 109 Ib 253, et jurisp. cit. ; cf. aussi Pierre Tschannen /
Ulrich Zimmerli, Allgemeines Verwaltungsrecht, 2e éd., Berne 2005, p. 275 ; Pierre Moor,



Droit administratif, vol. II, 2e éd., Berne 2002, p. 347 ; Kölz / Häner, op. cit., p. 160 ; René
Rhinow / Heinrich Koller / Christina Kiss-Peter, Öffentliches Prozessrecht und Grundzüge
des Justizverfassungsrechts des Bundes, Bâle / Francfort-sur-le-Main 1994, p. 12 s.).
Conformément au principe de la bonne foi, le requérant ne peut pas, par le biais d'une telle
demande, invoquer des faits qu'il aurait pu invoquer précédemment (cf. JICRA 2000 n° 5 p.
44 ss).

E. 5.2.2
La demande d'adaptation doit également être suffisamment motivée (cf. JICRA 2003 n° 7 p.
41), en ce sens que l'intéressé ne peut pas se limiter à alléguer l'existence d'un changement
de circonstances, mais doit expliquer, en substance, en quoi les faits dont il se prévaut
constituent un changement notable des circonstances depuis la décision entrée en force ; à
défaut de quoi, l'autorité de première instance n'entre pas en matière et déclare la demande
irrecevable.

E. 6
En l'occurrence, dans sa demande du 28 février 2007, l'intéressé a fait valoir, au titre de faits
nouveaux, des problèmes psychiques importants qui ont été diagnostiqués à la fin de l'année
2006, ainsi qu'une aggravation de la situation dans son pays d'origine au début de l'année
2007 (cf. let. B de l'état de fait). Partant, en tant qu'elle vise le réexamen de la décision
entrée en force de l'ODM du 23 septembre 2005, et dans la mesure où celle-ci a trait à
l'exécution du renvoi, cette demande doit être qualifiée de "demande d'adaptation". Il
convient à présent de déterminer si ces éléments sont constitutifs d'un changement notable
de circonstances et d'un motif d'inexigibilité et/ou d'illicéité de l'exécution de son renvoi.

E. 7
Compte tenu du changement de législation intervenu le 1er janvier 2008 (abrogation de loi
fédérale du 26 mars 1931 sur le séjour et l'établissement des étrangers [LSEE] par la LEtr),
la question se pose de savoir quel est le droit matériel applicable à la présente cause. Le
Tribunal s'abstient toutefois de la trancher, dès lors que le nouveau droit, sous réserve de
l'art. 83 al. 7 LEtr, n'apporte pas de modification matérielle, en particulier s'agissant de la
licéité et de l'exigibilité du renvoi, et que les clauses d'exclusion de l'art. 14a al. 6 LSEE et
de l'art. 83 al. 7 LEtr demeurent sans incidence sur le présent cas d'espèce. Le Tribunal se
référera dans les considérants qui suivent aux dispositions matérielles concernées tant de la
LEtr que de la LSEE (pour un développement sur cette question, cf. arrêt du Tribunal
administratif fédéral E-4066/2006 du 12 septembre 2008, consid. 5).

E. 8.1
Si l'exécution du renvoi ou de l'expulsion n'est pas possible, n'est pas licite ou ne peut être
raisonnablement exigée, l'ODM décide d'admettre provisoirement l'étranger (art. 14a al. 1
LSEE). L'art. 83 al. 1 LEtr a la même teneur.

E. 8.2.1
L'exécution n'est pas licite lorsque le renvoi de l'étranger dans son Etat d'origine ou de
provenance ou dans un Etat tiers est contraire aux engagements de la Suisse relevant du
droit international (art. 14a al. 3 de la loi fédérale du 26 mars 1931 sur le séjour et
l'établissement des étrangers [LSEE, RS 142.20]). L'art. 83 al. 3 LEtr a la même teneur.

E. 8.2.2



Aucune personne ne peut être contrainte, de quelque manière que ce soit, à se rendre dans
un pays où sa vie, son intégrité corporelle ou sa liberté serait menacée pour l'un des motifs
mentionnés à l'art. 3 al. 1 LAsi, ou encore d'où elle risquerait d'être astreinte à se rendre
dans un tel pays (voir l'art. 5 al. 1 LAsi, reprenant en droit interne le principe du
non-refoulement explicité à l'art. 33 de la Convention du 28 juillet 1951, relative au statut
des réfugiés [Conv., RS 0.142.30]). Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou
traitements inhumains ou dégradants (cf. art. 3 CEDH et art. 3 de la Convention contre la
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants [RS 0.105 ; Conv.
torture]).

E. 8.3.1
L'exécution du renvoi ne peut notamment pas être raisonnablement exigée si elle implique
la mise en danger concrète de l'étranger (art. 14a al. 4 LSEE). L'exécution de la décision
peut ne pas être raisonnablement exigée si le renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans son
pays d'origine ou de provenance le met concrètement en danger, par exemple en cas de
guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de nécessité médicale (art. 83 al. 4
LEtr).

E. 8.3.2
Selon les dispositions légales susmentionnées, l'exécution de la décision peut ne pas être
raisonnablement exigée si le renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans son pays d'origine ou
de provenance le met concrètement en danger, par exemple en cas de guerre, de guerre
civile, de violence généralisée ou de nécessité médicale. Cette disposition s'applique en
premier lieu aux "réfugiés de la violence", soit aux étrangers qui ne remplissent pas les
conditions de la qualité de réfugié parce qu'ils ne sont pas personnellement persécutés, mais
qui fuient des situations de guerre, de guerre civile ou de violence généralisée, et ensuite
aux personnes pour qui un retour reviendrait à les mettre concrètement en danger,
notamment parce qu'elles ne pourraient plus recevoir les soins dont elles ont besoin.
L'autorité à qui incombe la décision doit donc dans chaque cas confronter les aspects
humanitaires liés à la situation dans laquelle se trouverait l'étranger concerné dans son pays
après l'exécution du renvoi à l'intérêt public militant en faveur de son éloignement de Suisse
(ATAF 2007/10 consid. 5.1 p. 111 et jurisp. cit.).

E. 9
Il est notoire que la situation en Guinée est meilleure à l'heure actuelle qu'au moment du
dépôt de la demande de reconsidération au début 2007, période durant laquelle ce pays avait
connu de graves troubles. Cet Etat, malgré des périodes de sérieuse tension qu'il connaît
épisodiquement depuis lors - comme par exemple durant la fin de la campagne en vue de
l'élection présidentielle de cette année - ne connaît pas actuellement une situation de guerre,
de guerre civile ou de violence généralisée qui préconiserait, pour ce seul motif, l'existence
d'un obstacle au renvoi, qu'il s'agisse de la licéité de l'exécution de cette mesure (cf. art. 83
al. 3 LEtr, respectivement art. 14a al. 3 LSEE) ou de son caractère raisonnablement exigible
(cf. art. 83 al. 4 LEtr, respectivement art. 14a al. 4 LSEE).

E. 10
Il s'agit dès lors de déterminer si les problèmes de santé allégués peuvent faire obstacle à
l'exécution du renvoi.

E. 10.1



En ce qui concerne le caractère licite de cette mesure, le Tribunal rappelle que sauf
circonstances très exceptionnelles - en particulier la nécessité de recevoir des soins
complexes et indispensables dont l'interruption équivaudrait sans aucun doute possible à un
traitement cruel et inhumain -, des problèmes de santé ne sauraient préconiser l'existence
d'un risque avéré d'un traitement prohibé par l'art. 3 CEDH. Au vu du dossier (cf.
notamment consid. 10.3.1 et 10.3.2 infra), cette question ne se pose pas.

E. 10.2
S'agissant plus spécifiquement des personnes en traitement médical en Suisse, l'exécution
du renvoi ne devient inexigible que dans la mesure où elles pourraient ne plus recevoir les
soins essentiels garantissant des conditions minimales d'existence ; par soins essentiels, il
faut entendre les soins de médecine générale et d'urgence absolument nécessaires à la
garantie de la dignité humaine (cf. Gabrielle Steffen, Droit aux soins et rationnement, Berne
2002, p. 81 s. et 87). Les art. 83 al. 4 LEtr et 14a al. 4 LSEE, dispositions exceptionnelles
tenant en échec une décision d'exécution du renvoi, ne sauraient en revanche être
interprétées comme des normes qui comprendraient un droit de séjour lui-même induit par
un droit général d'accès en Suisse à des mesures médicales visant à recouvrer la santé ou à
la maintenir, au simple motif que l'infrastructure hospitalière et le savoir-faire médical dans
le pays d'origine ou de destination de l'intéressé n'atteint pas le standard élevé qu'on trouve
en Suisse. Si les soins essentiels nécessaires peuvent être assurés dans le pays d'origine ou
de provenance de l'étranger concerné, cas échéant avec d'autres médications que celles
prescrites en Suisse, l'exécution du renvoi dans l'un ou l'autre de ces pays sera
raisonnablement exigible. Elle ne le serait plus, au sens de l'art. 83 al. 4 LEtr si, en raison de
l'absence de possibilités de traitement effectives dans le pays d'origine, l'état de santé de la
personne concernée se dégraderait très rapidement, au point de conduire, d'une manière
certaine, à la mise en danger concrète de son intégrité physique ou psychique (cf. ATAF
2009/2 consid. 9.3.2 p. 21 ; cf. également JICRA 2003 n° 24 p. 158 et réf. cit.).

E. 10.3.1
En ce qui concerne le caractère exigible de l'exécution du renvoi, le Tribunal considère que
les problèmes de santé actuels du recourant ne sont pas de nature à le mettre concrètement
en danger au sens des articles 83 al. 4 LEtr et 14a al. 4 LSEE. En effet, il ressort du dernier
formulaire médical daté du 7 septembre 2010 que son état de santé s'est amélioré, le
pronostic actuel et futur avec traitement étant bon (cf. à ce sujet let. N de l'état de fait et les
chiffres 1.1 et 4.2 de ce document). Il ressort aussi de ce document que, grâce au soutien
thérapeutique, l'intéressé se montre moins déprimé au point que sa médication a pu être
diminuée. Le médecin constate également qu'il a retrouvé de la vigueur, ce qui lui donnerait
l'envie de travailler. Enfin, il convient de souligner qu'il ne semble plus souffrir à l'heure
actuelle d'épisodes dépressifs sérieux avec un risque suicidaire (cf. let. D § 3, F et L de l'état
de fait ; cf. cependant aussi le chiffre 4.1 du formulaire médical du 7 septembre 2010).

E. 10.3.2
Le Tribunal n'ignore pas que les prestations médicales fournies en Guinée ne sont
manifestement pas du niveau de celles garanties en Suisse, en particulier en ce qui concerne
les possibilités de prise en charge psychiatrique (cf. le rapport du 14 octobre 2010 établi par
l'Organisation suisse d'aide aux réfugiés [OSAR] intitulé "Guinée Conakry : possibilités de
prise en charge psychiatrique et traitement des PTSD"). Toutefois, le recourant pourra tout
de même y bénéficier des soins essentiels nécessaires à son état, tels que définis ci-dessus



(cf. consid. 10.2). En effet, la ville de Conakry, (...), dispose d'un centre hospitalier
universitaire (CHU) qui comprend un service de neurologie et de psychiatrie. S'agissant du
financement d'un éventuel traitement médical sur place, il sied aussi de préciser que
l'intéressé pourra, le cas échéant, compter sur l'aide, en particulier financière, de sa famille
et plus particulièrement sur celle de son père qui est propriétaire foncier (cf. consid. 10.4.2
i.f. infra). Aussi, compte tenu du milieu social dont il est issu, il est peu probable qu'il ne
puisse pas, contrairement aux personnes défavorisées (cf. rapport OSAR susmentionné, p.
4), avoir accès à un tel traitement. De surcroît, si besoin est, il lui sera également possible de
demander à l'ODM une prise en charge financière de tout ou partie du suivi médical durant
les premiers temps de son retour en Guinée (art. 75 de l'ordonnance 2 du 11 août 1999 sur
l'asile relative au financement [OA 2, RS 142.312]), période qui devrait être la plus critique.

E. 10.4
Cela étant, il sied de rappeler que dans les cas où la santé déficiente d'un requérant ne
constitue pas à elle seule un motif d'inexigibilité du renvoi conformément à la
jurisprudence, elle peut cependant être l'objet d'une appréciation objective dont il convient
de tenir compte dans la pondération de l'ensemble des éléments ayant trait à l'exécution du
renvoi (cf. JICRA 2003 n° 24 consid. 5b i.f. p. 158).

E. 10.4.1
Le Tribunal n'ignore pas que le retour d'une personne dans son pays d'origine après un
séjour à l'étranger de plusieurs années n'est pas exempt de difficultés. Il convient toutefois
de rappeler à ce propos qu'une admission provisoire n'a pas pour but de soustraire des
étrangers aux conditions de vie de leur pays d'origine, mais implique que ceux-ci se
trouvent personnellement dans une situation si rigoureuse, assimilable à un danger concret,
qu'on ne saurait exiger d'eux qu'ils tentent de se réadapter à leur existence passée. On ne
saurait dès lors tenir exclusivement compte des circonstances générales (économiques,
sociales, sanitaires) affectant l'ensemble de la population restée sur place, auxquelles la
personne concernée sera également exposée à son retour.

E. 10.4.2
Toutefois, même dans cette optique, l'exécution du renvoi ne serait pas contraire à l'art. 14a
al. 4 LSEE, respectivement à l'art. 83 al. 4 LEtr. En effet, la situation médicale actuelle de
l'intéressé est positive (cf. consid. 10.3.1 ci-dessus). En outre, celui-ci est jeune et peut, au
vu du dernier rapport médical produit et des pièces figurant au dossier, établir des projets de
nature familiale et professionnelle, de sorte qu'il a pu trouver un travail en Suisse
nécessitant une certaine condition physique (cf. let. N i.f. de l'état de fait). Ces aptitudes
devraient lui permettre de trouver un emploi dans son pays, au moins à moyenne échéance.
Par ailleurs, le Tribunal rappelle que ses propos relatifs à ses motifs d'asile, et en particulier
au décès de son père et de son frère, ne sont pas vraisemblables (cf. let. A de l'état de fait ;
cf. également la décision de la Commission du 14 novembre 2005, p. 8). Partant, il doit
encore avoir en Guinée, outre sa tante, un réseau familial (cf. procès-verbal d'audition
sommaire du 22 août 2003 [pv], p. 3 ad ch. 12), lequel doit disposer de certaines ressources
financières et sans lequel un voyage vers la Suisse - forcément onéreux - n'eût été possible.
Dès lors, il pourra compter sur une aide sur place, et en particulier sur le soutien de son père
- qui est propriétaire de deux maisons (cf. p. 1 ad ch. 3 du pv précité) - pour faire face aux
possibles difficultés de réinsertion.

E. 10.5



Il s'ensuit qu'il ne ressort du dossier aucun élément dont on pourrait inférer que l'état de
santé actuel de l'intéressé ferait obstacle à l'exécution du renvoi.

E. 11
Dès lors ni l'état de santé actuel de l'intéressé, ni la situation politique dans son pays, ne sont
constitutifs d'un changement notable de circonstances depuis l'entrée en force de la décision
de l'ODM du 23 septembre 2005 ordonnant l'exécution de son renvoi. Partant, le recours
doit être rejeté s'agissant des motifs de réexamen invoqués.

E. 12
En ce qui concerne l'émolument mis à la charge du recourant par l'ODM, le Tribunal
considère que l'ODM aurait dû l'en dispenser. En effet, contrairement à ce que prétend cet
office dans sa décision (cf. p. 2 § et p. 3 § 3), la demande de réexamen n'apparaissait pas
d'emblée vouée à l'échec au moment de son dépôt et l'intéressé était alors indigent (cf. art.
17b al. 2 LAsi). Dès lors, le recours est admis sur ce point et le chiffre 4 du dispositif de la
décision querellée est annulé.

E. 13
Bien que les conclusions du recours n'étaient pas d'emblée vouées à l'échec, la demande
d'assistance judiciaire partielle doit être rejetée. En effet, l'intéressé, qui travaille
actuellement à plein temps (cf. let. N de l'état de fait), dispose de ressources suffisantes.
Partant, les conditions cumulatives prévues par l'art. 65 al. 1 PA ne sont pas remplies en
l'occurrence.

E. 14
L'intéressé ayant partiellement succombé, des frais de procédure réduits en proportion sont
mis à sa charge (art. 63 al. 1 et 2 PA). Au vu du dossier, ils sont fixés à Fr. 400.-.

E. 15
Le recourant ayant eu partiellement gain de cause (cf. consid. 12 ci-dessus), il lui est alloué
des dépens, eux aussi réduits en proportion (cf. art. 64 PA et art. 8 ss du règlement du 21
février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif
fédéral (FITAF, RS 173.320.2). Au vu du dossier, ceux-ci sont fixés ex aequo et bono à Fr.
300.-. (dispositif page suivante)
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